
GAZETTE
FRANCE.

fans, le 18février. — Un des deux regimens suisses qui vien
nent de Madrid , est arrivé à Bayonne. Les deux premiers ba
taillons de ce re'giment y resteront ; le troisième ira teuir gar
nison à Uzturiz. Le second régiment suisse , qui est attendu , 
restera dans le département des Basses-Pyrénées, et sera disperse' 
dansles villes de Pau, Orthez, etc.

Statistique de la librairie française, argument pour la liberté de 
la presse.

Le tableau suivant dressé par M. Dam servira puissam
ment à éclairer la question controversée en ce moment devant 
la chambre. Digne de figurera côté du travail de M. Charles 
Dupin sur l’état de l’instruction , celui-ci atteint le même but, 
«t en devient en quelque sorte le complément. D’honorables 
motifs en ont fourni l’idée ; laissons M. le comte Dara les déve
lopper lui-même.

» J’ai beaucoup entendu parler des abus de la presse; j’ai 
voulu en connaître les produits.

° Il m’a semblé qu’un tableau de tout ce qui est sorti des 
imprimeries françaises pendant une suite d’années,présenterait, 
*n quelque sorte, uue statistique intellectuelle, et ferait con- 
Mitre la direction de l’esprit public. C’est bien ici qu’il doit 
«re permis de rappeler ce mot si connu , que la littérature est 
t expression, de la société. Dans ce genre de consommation , 
somme dans tous les autres, la fabrication se conforme au goût 
du consommateur ; d'où il suit que, si oji est mécontent de la 
presse, il ne suffit pas de lui donner des entraves , c’est l’esprit 
public qu’il faut changer;

» Une telle entreprise est beaucoup plus baute qu’une loi de 
po ice, beaucoup plus digne d’un gouvernement éclairé, 
ii* ms avant d'essayer cette réforme , il faut se demander ai 

e est necessaire , et s’il est vrai que l’esprit humain aille en se 
P* vertissant de jour en jour. Les déclamations ne prouvent
Què1t'Ce,°n^eSk'tS-<^U''^aUt consu^er* Four résoudre cette 
q es ion , ] ai cherché à présenter, sous une forme très simple et 

ns un ordre systématique , tous jes produits de l’intelligence 
q sont sortis des presses françaises depuis 181 r jusqu’à ce jour.
Posai!i 7*^ dans lelu<d on a apporté toute l’exactitude 
de» 6 ’ - !aPerce'Ÿoir d’un coup d’œil la nature des étu- 
du nki-’ *' ^0n veut> des lectures , vers lesquelles le goût 
Dr«m'U iC S'est Port®- Deux résultats évidens frappent au 
«tce'ifl dœd.: *e S0*^ de la lecture s’est fort répandu ; 
»miisein V*1 vers *es etudes graves aux dépens des
rent naetlS ,*ilvoles: 11 ,est des esprits chagrins qui ne trouve- 
dironf.if q7‘- 7 ait lieu de s’en féliciter : la philosophie , 
que ie > de Punestes progrès ; je n’en sais rien , mais ee
n’en serionV ° 6St qu.e f’ü 7 ayait plus de Phnosophes , nous 
ils ne : pas a délibérer sur l’existance de quelques moines ; 
discuter ent P?,S danSereux- Aq reste , il ne s’agit pas ici de 
«Pose J" et telle °Piniou i il s’agit des faits : je les 
t«ax hv^e les conséquences à la sagacité de tous

1 voudront jeter les yeux sur ces tableaux. «
..................................................................
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DE_ LIEGE.
Différence en faveur de l'année 1825 , cent neuf millions cinq 

cent cinquante-huit mille sept cent soixante-dix feuilles , dif
férence surpassée encore d’un cinquième , eo i8a6 , aimée pou# 
laquelle on n’a pa* encore pu réunir tous le* renseignemet%s né
cessaires pour l’établir en chiffres.

Dana ces productions ne sont point compris les imprimé» re
latifs aux affaires de l'administration ou à celles de» particu
liers , ni les impressions sorties da l’imprimerie royale, ni le* 
journaux quotidiens.

Or , à onze feuilles par volume , cette difference en faveur d* 
l’annéa 1825 , s'élève à près de dix millions de volumes.

Ou peut juger maintenant de la quantité de production 
matérielle et de consommation intellectuelle attaquée par le 
projet Peyronnet , puisque immanquablement il nous replace
rait au dessous de l’année 1811 ! Cependant il ne faut pas ou
blier que la littérature proprement dite , qui , avant la révo
lution , figurait, au moins pour moitié dans les publications 
annuelles, n’en représente pas maintenant le quart, ce qui 
démontre un genre d’étndefplus moral et plus solide.

Une autre remarque sort de l’inspection de ce vaste tableau ; 
dans les années 1818, 181g et 1820, où Ton semblait vom, 
loir adopter un régime constitutionnel , les publications caté
chistes, mystiques et ascétiques ont été beaucoup inférieures 
en nombre , à celles des trois années précédentes ; mais elle# 
se sont infiniment accrues dansles années qui suivent. On tirera 
de ce fait telles déductions que l’en jugera convenable.

Voilà donc une quantité annuelle de dix millions de volume* 
que coindamnerait au néant la loi proposée ! Ce sacrifice coû
terait peu au ministère, nous le savons; mais Ses plaintes et 
ses griefs sembleront-ils fondés , quand on aura reconnu com
bien est minime le nombre des poursuites judiciaires qui ont 
e'té accueillies par les tribunaux, devant une pareille masse da 
produits qui alimentent près de quarante mille ouvriers, qui , 
presque sans déboursés de matières premières, jettent dans U 
circulation trente-trois millions sept cent cinquante mille franes, 
et qui répandent des lumières sur un pays bien moins favoriii 
que l’Angleterre sous ce rapport , malgré la similitude des 
deux gouvernemens. Pour tout esprit non prévenu , la somme du 
mal imputé à la prétendue licence de la presse , disparaît devant 
les avantages industriels et moraux de sa liberté, telle que la 
pacte social nous l’a garantie.

Disons avec le noble pair auquel nous sommes redevables de 
ces rapprochemens : » Un tel résultat mathématique fait con- 
» naître combien s’est étendu en France le besoin de la lec- 
» ture , et combien il serait difficile aussi d’établir un ordre 
b de choses en opposition avec cette tendance des esprits. «

(Courrier français.)
CHAMBBE DES DEPUTES.

Séance du 17 février. — Suite de la discussion du projet 
de loi relatif à la presse.

M. Raudot : C’est parceqne notre législation parait insuffi
sante aux ministres , qu’ils nous ont présenté le projet en dis
cussion. Ils nous ont cependant offert un exemple que nous 
devons suivre. Après nous avoir assuré que'îes mesures qu’ils 
présentaient étaient les meilleures qu’on pût imaginer, M. le pré
sident du conseil a fait une concession ; il a déclaré que quelques 
amendemens de la commission avaient l’assentiment du gouver
nement, et quejles ministres s’empresseraient de solliciter a leur 
égard l’agrément du roi et que relativement aux autres amende
mens , le ministère seréunirait a la chambre pour rechercher d« 
bonne foi la vérité. M. le président du conseil n’a paa dit quels 
amedemens le ministère approuvait, sans doute pour laisser un 
champ plus libre à la discussion.

Le projet du gouvernement n’est pas en harmonie avec le pacte 
fondamental , avec nos inlérèlset avec nos mœurs. Ce n’est pas 
une loi répressive , c’est une loi de prévention. Elle a pour but 
d’empêcher la réimpression d’un grand nombre d’ouvrages : et 
s’il est vrai que le gouvernement subisse la loi d’une faction , 
sans doute, cette faction ne permettra pas la réimpression des 
Lettres provinciales.

Pour flatter les intérêts d’une coterie , vous allez porter at
teinte à la charte et répandre l’inquiétude dans la nation, et 
sans aucun profit, même pour les partisans de l’obscurantisme, 
car les livres ne nous manqueront pas : les presses de la Belgi
que , celles de l'Angleterre cl les imprimerie clandestines nous 
eu fourniront abond#mniçnt.
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Le projet de Ioï ma paraissant absurde dans son principe, 
*st sans |aucun bon résultat possible, je le repousse de tous 
ni; es efforts.

Je viens main tenant à l’examen des amendemens de la com
mission.

L’orateur examine et combat successivement les différens 
amendemens. Il s’oppose au de'pôt comme contraire à la charte, 
en ce qu’il établit une véritable censure préventive , à l’établis
sement d’une autorisation nécessaire pour l’impression des ou
vrages d’un format in-32, parce qu’il se demande si un préfet ou 
un antre pouvoir ayant donné l’autorisation, serait, comme 
l’imprimeur, civilement et de plein droit responsable des 

condamnations, des amendes et des dommages-intérêts.
M. Raudot termine par des considérations générales qui pa

raissent faire beaucoup d’impression sur le groupe nombreux 
qui entoure la tribune, et sont accueillies par de nombreuses 
marques d’adhésion ; malheureusement son organe est trop 
faible pour que nous puissions suivre ses idées.

M. Chah and-Latour : Combattre le projet , ce n’est attaquer ni l’au
torité royale , ni l’aristocratie, ni même le ministère, qui n’a rien à y 
gagner; il est l’œuvre, il doit servir lea intérêts et les vœux d’une autre 
puissance que personne ne peut plus méconnaître eu tête de tous lesévé- 
nemens.

C’est relui qui sous le nom de congrégation , ultramontanisme , 
parti apostolique , jésuite , déclare partout la guerre aux progrès de la 
civilisation et de l’intelligence humaine , avec lesquels il se »ent in« 
compatible.

Cette faction a long tems lutté par »es travaux et ses doctrines , et ne 
sait inventer , contre les travaux et les idées , que des taxes et des es
pions. Elle mesurera le format du livre, elle en achètera sous main le pre
mier exemplaiie , elle essaiera de faire repousser par les imprimeurs, 
en les intimidant, les ouvrages qu’elle eut autrefois fait combattre par 
sas docteurs.

Après avoir rapidement énuméré les effets de la loi proposée.
L’orateur termine ainsi : Messieurs , permet lez-moi de vous le deman

der , sont-ils nombreux les hommes à qui l’adoption de la loi donnera ce 
sentiment de calme et de confiance qui nous est nécessaire? (Une voix 
du centre: Demandez à la majorité de la chambre. ) En est il heacuonp 
en qui cette adoption n’excitera pas au contraire de nouvelles et plus vives 
-inquiétudes. Pour moi je comprends que dans cette adoption on puisse 
voir nne victoire. Mais à coup sûr c’est une victoire du parti, non du 
gouvernement , une de ces victoires qui engagent et enveniment la guerre. 
Fermement persuadé que celles-ci ne valent pas mieux pour la monar
chie que pour les vaincus , je vote contre le projet de loi. ( Nouveaux 
murmures. ]

M. Méchin prononce un discours contre le projet.
- La majorité parait impatiente ; plusieurs conversations particulières s’é
tablissent sur divers points de la salle , et anssitôt que l’honorable membre 
a terminé !s leettare de son opinion , on demande à grands cris la clôture.

M. de Pressac demande la parole contre la clôture.
Messieurs, le ministère est vent» accuser la France de méconnaître les 

bienfaits de son roi, de faire de ees bienfaits une orme contre le trône et 
la religion; des voix généreuses oe sont élevées contre de si étranges accu
sations, d antres demandent â se faire entendre / vous ne pouvez les re
fuser. Il faut que cette discussion s’épuise d’elle-même. ( Oui ! oui!_Au
centre : Non ! non ! )

Avant de terminer la discussion , M. le président devrait dire, comme 
ts président d’une cour d’assises : A.ccusés\, n'avez-vous rien 4 ajouter 
pour votre défense ? (Plusieurs voix: Bien! très-bien! Et si personne 
ne demandait la parole , alors , mais seulement alors , le président doit pro« 
uoncer ces paroles: Les débats sont terminés-

M. le président met aux voix la demande de la clôture ; ella est adoptés 
par la majorité.

La parole appartient à M. Bonnet , rapporteur de la commission spéciale 
de la presse ; mais le travail de l'honorable rapporteur , n’étant pas prêt, la 
discussion est continuée à lundi.

Lundi , la séance publique est indiquée pour deux heures. M. Bonnet 
résumera la discussion , et l’on ouvrira la délibération sur les articles de 
la loi,

PAYS-BAS.
Liège , le 2 i févbier.

Lb souscription ouverte par les élèves de notre université 
auxquels se sont joints MM. les professeurs et quelques habi- 
tans de la ville , pour procurer aux pauvres de cette ville des 
moyens de se chauffer , monte à 3o8 florins 4 cents, dont 77 ne 
sont pas encore versés.

Ou a distribué ig voitures de chauffage dans la cour de l’uni- 
vtrsilé ; 6 ont été' mises à la disposition du curé de St-Pbolien 
pour les re'partir entre le* pauvres de la paroisse.

Aujourd’hui, M. le commissaire de police Simon recevra huit 
voitures de charbon ponr la paroisse St-Nicolas. Cjy, ■j'j ,

Depuis deux jours le bruit s’est ge'néralenient répandu qu’une 
décision royale qui sera prochainement publiée , maintient le 
réglement universitaire qui a causé tant de rumeur dans notre 
université' nagoères si paisible.

On ajoute que , dans le but de prévenir les désertions , une 
antre, de'eision royale ferme toutes les universités du royaume 
aux élèves qui prendront le parti de quitter l’université de 
Liège.

Cette double dérision , la dernière surtout, si elle existe en 
effet, donnerait lieu à beaucoup de reflexions. Espérons encore 
qae l’occasion ne se présentera pas de les publier. f

Ou a Tiçu la nouvelle que le Wassenaar est totalement 
détruit ; on a sauvé autant de l’e'quipement que possible , et on 
lâche de trouver les-parties éparses du navire.

On ne sait rien du Wtaterloo ; on n’a aucun indice de son 
existence. (Algemeen Nieuws en advertentie blad.)

Djun autre côté , on lit dans le Journal de La Haye du 10 
février 1 article suivant : Les pinques de Scheveningen qui jus
qu là présent étaient restées au Nieuwe Piep , à la disposition 
d» ministère de la marine, et que l’incertitude seul du temps

avait empêché de partir pour Helgoland , retourneront son, 
de jours à Scheveningen , attendu que d’après les derniers ^ 
le vaisseau de S. M. le Waterloo devait faire voile le6 de c 
pour Cuxhaven , où il se trouve probablement dans ce

Aujourd’hui , vers 10 heures du matin , le feu s’est es 
tnuniqué à deux chambres contiguës des maisons cotés ri. $0T' 
5o5 bis , rue Table de Pierres , quartier de l’Ouest ; pon ? 
sume qu’il y a séjourné plusieurs jours ; aussitôt les pomnl" 
se sont rendus sur les lieux , et ont éteint le feu en ” 
rachant la pièce de bois , qui était déjà consumée. Ou se C 
du zèle et de la conduite des pompiers. (Article communiai] 

— L’ouverture des assises de la province de Liège , pour le a« trim 
de 1827, aura lieu le 2 avril prochain , à Liège. M. le conseiller dJ) 
teurs est nomme pour les présider; MM. les conseillers Dupré, Doch,» 
de Hoyos et de la Graviere y siégeront en qualité de juges et hji 
conseillers Haenen et Cornells rempliront, au besoin, les fonction» 1! 
suppleans. ™ ®

Dans la nuit du 16 au 17 un violent incendie a éclatédansls 
ville de Marche. On nous «ommunique sur ce malheureux évé- 
nemens les détails suivans :

Liège, le 21 février 18*7.
« Un événement désastreux vient de nouveau de plonger Mar- 

ehe dans le deuiï et la consternation. Cette petite ville cou. 
mençait à peine a se rétablir du terrible incendie , qui en 1806 
la réduisit presque complètement en cendres, qu’elle devienten- 
core la proie des flammes. Dans la nuit du 16 au 17 deçà 
mois , douze maisons de la partie de la ville, connue sous b 
nom de Porte Haute, furent entièrement consumées. L’acti- 
vité du, feu , encore augmentée par le manque presqu’absol« 
d eau, était telle , que , maigre les soins les mieux dirigés elfe 
zèle dont tous les habitans rivalisaient, il fût impossible d’en 
arrêter les progrès. Au départ de la personne qui a apporté celti 
nouvelle on n’était pas encore parvenu à se rendre maître à 
feu, L intervalle de quelques maisons faisait néanmoins espérer 
qu’on parviendrait à préserver les rues voisines.
, ” tonneau contenant de l’huile gelée , placé dans une cui* 

sine et à côté duquel on avait imprudemment fait du feu,1 
dit-on, occasionné ce malheur.

d Une seule des maisons incendiées était assurée. Les autre! 
appartenaient pour la plupart à des hahitans dont elles étaient 
Tunique ressource. » jji

Marcha, 18 février 1827 , à 6 heuresdui« 
Hier à 4 heures du matin , un incendie violent e'elata dais 

notre ville. La cause en est inconnue. Une famille toute entiirs 
n échappa qu en traversant les flammes : trois maisons et uni 
longue file decuriesont disparu en un instant. Plusieurs autre! 
bàtimeus sont fort endommagés.

Le courage des habitans suppléa au mauvais état des instm- 
mens de feu. On ne peut trop louer le zèle de notre ioarg- 
mestre M. Jadot, et l’intrépidité du commandant de la mare
chaussee Van Bever. Uu cultivateur , Remacle Meurice, a è'- 
ployé un courage héroïque : ayant un poing brisé , il s'élaojl 
au faîte d’un bâtiment, arme' d’une poutre, brisa et balaya» 
toît en feu , tombé sur un grenier. Son exemple fut suivi, d 
la ville fut conservée.

Les de'bris ne sont pas encore éteinte, G....

_ Le Courrier des Pays-Bas a publié sur l’organisation jttié 
claire plusieurs articles écrits avec une force de logique d 
une franchise constitutionnelle qui fout regretter que ce jour
nal ne prenne pas plus souvent à cœur les affaires du pays- 
Gomme dans cette grave et immense question , nous n’avont » 
la prétention ni le pouvoir de tout dire ; nous ne faisons pas d if; 
ficulté d’emprunter à nos confrères celles de leurs opinions f 
confirment ou complètent les nôtres. Nous avons parlé des dan
gers attachés à l’amovibilité des juges inférieurs! Voici sur I« 
même sujet les principaux argumens du Courrier des Pays-B® 

«Tous les membres de l’ordre judiciaire , les juges de canin» 
exceptes, devront etredocteurs ou licenciés en droit del'1111* 
des universités du royaume. Personnelle conteste, et la .choie 
ne saurait effectivement être contestée , que pour remplir h» 
nouveaux cadres , on choisira les conseillers de cours pain» ^ 
anciens magistrats et les avocats d’âge, qu’une longue pratiqn* 
a suffisamment enrichis , tandis que les places de juges, pr°c1' 
reurs du roi, greffiers, etc., dans les tribunaux d’arrondis»« 
ment, seronl presque toutes occupées par ces nombreux aff 
cats encore jeunes , qui manquent de procès et de fortune,11 
que l’établissement de dix-huit cours provinciales prive de 1 e!‘ 
poir de se faire promptement une clientelle. Ainsi la ha^al]ie 
de la justice sera tenue , dans les tribunaux inférieurs , par dei 
hommes dont la position même est un obstacle à l’iodépepdanf«' 
«Lesauteurs du projet surl’organisation judiciaire ont mécon»“ 

complètement cet état de choses. Et d’abord . an lieu d’y f 
porter an remède, ils ont aggravé le mal en fesantim apP’
1 ambition de la jeunesse. Ils disent (article 68 ) que les men1 1 
des tribunaux d’arrondissement qui se seront le plus distinjD 
dans 1 exercice de leurs fonctions, seront nommés cou»®' e • 
de préférence aux autres. Or, c’est le pouvoir exécutif 
nomme les conseillers ; et savez-vous comment en general (c , 
la remarque est, du plus au moins , applicable à tous les Pa.' .
ce pouvoir exige qu’on se distingue dans l’exercice de 
fonctions ? En condamnant les citoyens qu’il fait PoU,r,-U!])ât 
pour délits politiques, en arrachant aux contribuables -1 j(j
dont ils contestent la légalité , en forçant au profit du f>sC ](i

et les confiscations, en lui sacrifiant enfin toaS i 
interets qui sont opposés aux siens. Si le juge répa5n



«tiafaire anx exigences do pouvoir, il aura real rerapîi ses fonc
tions, il ne sera point nommé conseiller, il sera éternellement 
juge d’un petit tribunal dans une petite ville avec de petits ap- 
pointemens. Je me trompe, il sera révoqué! C’est ici que le projet 
mérite des reproches sévères, Quoi! las tribunaux seront for
més d'hommes dépendais parleur fortune! On pourra, pour 
mieux assurer leur dépendance , faire un appel à leur ambition , 
et s’ils preferent leurs devoirs aux honneurs , ils pourront être 
destitués après cinq années de service ! C’est vraiment le comble 
de la derision i et 1 on se demande si e’est pour entrer en servi
tude que nous allons sortir de notre état provisoire (le liberté. 
Mais poursuivons , nous aurons bien d’autres humiliations à 
souffrir.

,, Ces tribunaux d’arrondissement qu’il sera si aisé d’asservir , 
peuvent, d apres 1 article 63 , juger en premier et dernier ressort 
tous le» délits contre lesquels la loi prononce 2 années d’empri- 
aonnement et 6oo florins d’amende , et toutes les contraventions 
en matière d’impositions dues à l’état, lorsque l’amende et la 
confiscation n’excèdent point la valeur de 3oo florins.

« Chacun sait que dans notre système actuel d’impositions 
il est une classe d’employés subalternes qui prennent dans les 
amendes une quote-part qui stimule extraordinairement leur 
iele. Chacun sait encore que grâce à la nature de nos impôts, 
les tribunaux prononcent annuellement entre les citoyens et 
l’état sur plusieurs milliers de contraventions , non compris 
celles que 1 administration étouffe par des transactions secrètes 
C’est beaucoup d’avoir à supporter L’espionnage des commis ' 
suais on trouve au moins dans les tribunaux dbnstance et d’ap- 
wl une garantie contre les accusations, souvent trop légères 
de fraude et de contrebande. Cette garantie, l’art. 63 du pro
jet 1 cnleve aux contribuables. Les prévenus pourront être con
damnes »ans appel, par des juges amovibles, jusqu’à eoiicur- 
renee de 3oo florins d’amende. L’administration transigera-t-elle 
•lors comme aujourd'hui sur des causes qu’elle ne compte pas 
gagner en justice réglée ?» ’ “ ‘

» Les Jtribunaux d’arrondissement auront aussi un pouvoir
orbit,arment etend« , d’abord à raison du nombre des dé

lits qui entrent dans leur compétence, ensuite à raison du rappel 
qu on interdit de leurs décisions.»
car le rnT dfitS’ °" plutÔt parmi les actions ainsi qualifiée s 
P ecodeactue!, on trouve ceux de la presse. J’ignore à
l opin?onCDubr10nS Ie systèrae P®na.! qu’on Prépare affranchira 
mais ie r I !(*j? deS ?ntraves la captivent aujourd’hui •
«tvoi,cimïdLmmT:,,fenantqUe ^ FSSSe neseïa »*ré,

6rilI)nn,1!1Sdë,llt.S presse seronl Punis de âenx années d’em- 
etrontiuT'nlet 6°°, f!°rms d’anlende au plus , et alors ils 
par des homi“ « trlbunaux d’arrondissement , c’est-à-dire, 
in dernt msort ,ÏPB amovibilité et Prononçant

ces er^e" de Presse sera à la merci du pouvoir. Ou
•lors ils seront !. S“bi,r0nt -les deSre's d’iostance et d’appel, et 
étouffera toute/T'5 dô Pemestellemeilt sévères que la crainte 
i«tes réclamations.PetlSees ut,les ’ et ^P^ra silence aux plus

dilemmc sons toutes ses faces, qu’on l’ap- 
l'on verra a „„.ii® dl8po,sltlo"s pénales relatives à la presse , et 
«lion judiciaire » Conse<luences nous mèlle ïe projet d’organi- .

'* d*A.

ploitation des mines. — Transmission des actions.

perception d’un impôt qui n’est pas du.
Au Rédacteur du Mathieu Laensbergh.

Vol“/“” ’
fiatérêt nubflp 6St t0U|°l,rS ouverte aux réclamations qui ont 

°bjet C’est ce 5ui m’engage à vous com- 
|ro'wa(enoD ,f.rave S0lt pareequ’il nous fait- voir Vadminis- 
1® fréquent« nïr aViCC a 7ust‘ce i s°it parcequ’il en résulte 
Pty °Ùl’MnfoTtat-P10l‘ d T pÔt 1ui n'est Pas dû. Dans un 
* Principal ", hOU,.llèr/S ^ act^ls ' P«ot être

~ ,ei"”s‘d>“'
P'oi*ationr!i"8,!68 asso,c7iations formées pour de telles ex- 

,Cette qoesti0n sp.Ti Si u °U, ? La solution de
fission ni deteymi"er le drolt a Percevoir sur leur 
nUi Percévor'/9“6 ^ qni leur convient , il y

j °r l’articleY \ P> °1,0’ ou seu]ement 2 p. ojo. J
f Sd«PareillesLd“ •°deC,viI1 aUribne aux étions ou Intérêts

•orinais fixée ’ ont do.ctyine universelle et une jurisprudence dé- 
Jssé de préte„Xe‘e|Une forcenouvcUe à la loi , et la régie 

J.® COnÇois eenen? 3 ,3 peTcepllorl du dro‘t de 4 p. ojo. 
S38"*’ et que tps*11^116 °Pinlon contraire ait conservé des 

re invertis a^ens du pl3C » Par exemple , ne soient pas
nussi n> • r

.Sït <~iï££S2T'.i» p*—
l'itice
lu bien sur un ZÏC ’ «Ue ^ “°»
(** • ■ , col “f ' * ''““lÿ I* cou, do cassation de

^eP°Urï!,de te^es “décisions . il n’v a d’antr-o . •

tontes les fois qivcm nouvel acte de même nature , est présenté 
^enregistrement j et c’est, à ce qu’on assure , par orcL lit 
new , que ses employes agissent ainsi- r

? Daôs is grand nombre des intéressés, il
tion /jÊlSlëarS qm ne, SG d0Utant pas q,jVjn a doM la percep- * 
tion °u ne voulant pas plaider, acquitent en réalité ce
qu Us ne doivent pas,
^t ceux qui plaident en restitution , perdent en faux frais 

1 equivalent de ce qui leur est rendu ; car la régie n’est tenue 
que des simpJes déboursés dans les contestations de ce genre

« est do de-von de tout bon citoyen de donner l’éveil.
Je propose ce dilemme aux agents du fisc :

nr-?m1!a/lrlS|PrUden“ s'16-*1,3 tribu“aux sur la mobilisation des 
actions dans les sociétés industrielles , est contraire à la loi oa 
bien elle y est conforme. ’

Au premier cas pourquoi exécutez vous des décisions qui sont 
passibles d’un recours ? 4 olu

Au second cas, comment qualifier la perception que vous
judiciaire»* °ba5Ue Jour aa “épris de la loi et des décisions '

Vous pouvez d’autant plus sûrement , Monsieur , insérer ma 
lettre dans votre journal que je tiens à votre disposition les 
publie iUStlficahves du fait que je me suis décidé k rendre

A§réez - etc. AkltStît avocat.

SPECTACLE. —Jeudi 22 février, n. 1er. du 5e. mois d’abonnement la 
premiere representation de la reprise de La Caravane, gr.nd opéra en ,r’oi" 
actes musique de Gretry , orné à la fin du palais de Fernand^Cortrz placé 
dans toute son elendue. La premiere représentation de la Demoiselle à ma-
Z7ZT.ZT"’" " "" °" p*. am. ..

Dimanche 26, GRAND BAL paré el masque i ta salle des Spectacles 
imanche 26, GRAND BAL paré et masqué aux salles des Drapiers.

VILLE DE LIÈGE. — Compagnie des Gardes -Pompiers.
iusau’au°mfr1iSirS T informenl T1'1'2 «-ecevront des soumission»

d“habiîleZJs „ 7 ,6 CS m°1S aVan‘ m,di’ |,0Ur le «nouvellement des effals L t Z rr,r compagnie des gardes pompiers de celle ville , et que 
es modèles son! deposes au bureau de la commission administrative de 

ladite compagme , établie i la direction de police. da
A 1 Hotel de Ville, leao février 1820.

U bourgmestre, chevalier de MÊtoTTB d’Ebvoz 
Par la regence._________ Le secrétaire de la ville, Soleur*.

TEMpéHATCRB DI 30 FévaiïR.
A 8 h. du mat'. , 2 d. au dessus 0; à 2 h. après midi. 3 d. au deaat».

* ---- -—;———--------- ;-----mmmmêtà

AVIS ET ANNONCES.

Chez Parfondry , derrière l’Hôtel-de-Ville , on vient de rece- 
voir des huîtres anglaises très fraîches.

Je préviens le public que mon fil, Guilleaume Defrance étant 
soih aujourd hui de la maison paternelle par ahurtement, je ne 
reconnaîtrai aucune dette qu’il pourrait contracter à mon insçu!

J. G. Defrance.
CONCERT BU JEUNE MASSART 

Le concert du jeune Massart est fixé au samedi 3 mars pro
chain et sera donne a la salle de spectacle P

■£’£SÄ;po“ '*,oMim ^ 1<,s“
Les personnes non titulaires qui désireraient en retenir sont 

pnees de s’adresser à Mr. D. ,.rue Nenvice , n, 94, ’
van* MLÂ5 mars l827 ’ adet,î he“«a de relevée, parde-
■vam M. Bouhy juge de paix , en sou bureau rue Piatîes Pierres 
a Liege , il sera procédé par le ministère du notaire Delvaux 
aux enchères publique, d’une maison , circonstances et dépen- 
cances situee a Liege, derrière St-Géorge , portant le nuniero 
682 , le cahier des charges est a voir chez lesdils M. Bouhy et
aJQLVCIYIX e v

On demande un aide en pharmacie bien iustruiteFniuni de 
bons certificats ; ses appointemens seront proportionnés à ses 
connaissances. r “

S’adresser à M. lierlenvaux , rue Sc.Séverin , n. 6q7.
1 F‘ßdsu rae Vinâve d’lie Tri.'TaraT^le 

especes d or et dargent et se charge de tous genres d’affaires 
La commission de liquidation à La Haye , vient d’annoncer en

viron 3,ooo liquidations ; parmi lesquelles il s’en trouve beau-

SÂÏÎ* CtdeS anCie“8 “**""*> ces Pay*
F ,H- J- , Je Thimister H. J. Deprez et G. F. Le-

grand de Fleron ; F L J. Waseige ; P. Ronckard et L. Tas-
estncr^Mr;de -ruin•i,eutei,ant coionei, «

Nlaestricht , G. J. Maréchal, pontonnier , a Angleur : J. Chris- 
tophe , a Herstal; ks c°mmnnes d’Ans et Vottem , J. L. Nevs 
de Hasselt ce uermer pour un cheval de garde-d’honneur • 
A- Lange a Liege pour vacations. Les bordereaux de liquida’ 
txon sont a La Haye d où on peut les relirer a peu de frai^ 120A)

A louer parf aitement restaurée , la maison do SaWT-TioucT

W.5rL™ ;,“S
• .0 '*“*■ environs , qui était annoncée pour le 26 fé

vrier 182.7 , à 2 heures de relevée , en l’étude de Me. G. J. Du- 
sart j notaire à Liege, estposlposéç.



A rendre (Ilf! pUarmacis ïfree 1st nSédioamen*. S'adresser i 
Somalie, à la Dlle. Tsurioic. (*11 )

Beau quartier composé de plusieurs chambres , cuisine , 
cave , etc., à louer de suite , rue de l’Agneau , sur Meuse , 
n. 4,s6. (ao9)

A vendre un cheval de selle et propre aa cabriolet, hôtel 
de Luxembourg, à Liège. (ajo)

A loner de suite une jolie maison de campagne avec jar
din , remise , écurie et prairies, si on le désire, réunissant 
tantes les commodités désirables. S’adresser au portier du
n. i3o , place Ste.-Claire , et à Olne , aa sieur Ledent, jar
dinier de ladite maison, (208)

Les soussignés ont l’honneur de prévenir le public que l’on 
peut jse procurer à leur comptoir des actions visées et enre
gistrées de la Terre de Pfaffenberg dit Himmel (Ciel) , à rai
son de 7 florins , prix tixé par S. M. le roi.

La seconde classe de cette loterie se tire le ialr. mars.
Restent à sortir de cette classe : 

i° La belle terre de Pfaff’enberg ou en échange fl. 72,000
i° 1m forge et la minière de-fer de Kendbrouch « azj’ooo
3° Le martinet de St., André * 9,600
En outre 4697 prix primes, formant avec les trois prix biens 

fonds une valeur totale fl. 156,665,28 c. des Pays-Bas.
Xes preneurs de dix billets recevront gratis le onzième.

L. Deutz et Compagnie , 
Place de la Monnaie , à Bruxelles. 

On pourra ee procurer des actions au prix de fl. 7 des P.-B. 
dies leurs eorrespondans MM. Hubau , jeune et G®, commis- 
sionnaiies,à liodimont. (191 )

(46) A rendre , rendre <J* louer , ut» belle propriété 
moniale, entourée de murs, située’ sur la route da Jupilie 
près des Cornillons , composée d'une jolie maison do r. jître' 
d’une pour le fermier, ave« deux écuries , couvertes en «1 
doises , jardin et prairies, d’ane contenance de deux bannie, 
62 perches P.-B. , plantés de deux mille quatre cents «br* 
à fruits de la meilleure espèce.

La maison de maître se louera séparément de cello d« fo, 
mier, si on le désire , pour en jouir de suite.

S’adresser à Me. Bertrand , notaire , place St. Pierre, n. 8]i,

(5o7) Une maison cotée n. 3o2 , située au faubourg Sainte. 
Marguerite , quartier de l’Ouest, à louer pour Noël prochain 
25 décembre. S’adresser à Ans, province de Liège, cliei 
M. J. Danthinne], rue Grand Pré, n. 27 t.

412) A louer pour le ter. et t5 avril prochain , deux mai
sons agréablement situées , la première est appelée Belle- 
sise faubourg St. Laurent , cotce 1118, la seconde même fi», 
bourg, cotée 1127. S’adresser 1126, aussi même faubourg,

TENTE D’UNE BELLE MAISON.
Jeudi, ter. mars 1827, à deux heures de relevée, il «n 

procédé par le ministère du notaire Delexhy , en son étude rua 
Saint-Severin , n. 568 , à la vente aux enchères d’une belle mai
son restaurée à neuf, portant le n. to5, sise à Liège , rue Large 
des Tanneurs , avec cour , pompe et plusieurs fosses de tanne
rie. Cette maison se compose au rez-de-chaussée d’une place! 
manger , d’un beau salon et une cuisine; huit pièces au premier 
et deuxième étages , dont plusieurs avec cheminées en marbre 
et belles glaces, grandes caves et greniers.

S’adresser pour voir le cahier des charges et les titres de pro
priété eu l’étude du notaire Delexhy. (i)9)

(a 13) VENTE DIMMEUBLES.
La dame veuve Jean Baptiste Dewez et enfans, désirant fa

ciliter leur partage , feront vendre publiquement aux enchères , 
par le ministère de Me. Halleux, notaire , à Battiee , le six 
mars 1827, aux deux lieares do relevée , chez Demblon, à Bat- 
tice, les deux corps de ferme qu’ils possèdent en indivis en la 
commune de Battiee.

1er. Lot. Un corps de ferme , situé à Ourey, en la commune 
de Battiee , consistant en belle et spacieuse maison , bâtimens 
d’exploitation , écuries , étables, fournil , cour , jardins et dé
pendances , avec les biens fonds en prairies y attenants et an
nexés , d’environ dix bouniers métriques.

ae. Lot. Un autre corps de ferme situé au-dessus d’Elvaux , 
Battiee , consistant en bâtiment d’habitation , quartier de 
maître, étables, teinturerie; le tout bâti à neuf, couvert en 
ardoises , avec les biens-fonds en prairie y attenant et annexés, 
d’environ huitbonniers métriques.

Ces immeubles sont situés à un quart de lieae de Herve , 
et à une lieue de Vervier9 , dans des sites très agréables ; les 
fonds sont d’une bonne qualité et traversés par un ruisseau. 
Ils seront exposés séparément, puis en masse.

S'adresser au soussigné pour connaître les conditions.
Halleux, notaire.

Une servante au fait d’un ménage, peut se présenter rue port! 
St.Léonard , n. 625, ainsi que la personne qui a perdu une» 
lotte de peau de loutre, dans la rue Féronstrée, le 28 du moi) 
dernier. ('^I

Les 5,6 et 7 mars 1827, le sieur Nicolas Charlier quit
tant l’exploitation de la grosse ferme de M. le baron du Font- 
Baré a Fumai, cauton de Uuy , y fera vendre publiquement 
et au plus offrant par le ministère de M* D. Marneffe , no
taire , savoir :

I« 18 beaux et bons chevaux de trait, propres a tous usages.
2° 22 Bêtes a cornes, dans lesquels sont 12 vaches pleines 

ou avec leurs veaux.
3° a5 cochons , truyes et nourrins.
4° 160 Bêtes a laine et 4<> agneaux en bon état.
5° Trois charriots équipés, 5 charrues , 4 herses, 2 rouleaux, 

traits, chaînes. Enfin tous les attirails de labour.
6“ Et généralement tous les meubles , batterie de cuisine, 

linges, commodes, etc. _
Le premier jour on vendra les chevaux , vaches et attirail 

de labour , le a“8 les cochons et les bêtes a laine , et le» 
3®» le restant. A crédit moyennant bonne caution.

(!o4) Le premier mars 1827, aux deux heures de relevée, 
Me Busart, notaire, vendra aux enchères publiques, en son 
étude, rue Féronstrée , les pièce» de terre dont la désigna
tion suit ;

1. Une de 17 perches 44 aunes , aitnée au lieu dit au Haut 
Ssrt, oommune de Herstal.

2. Une aussi de i7perches44 aunes, même commuue, au 
lieu dit Lovinfosse.

3. Le tiers d’une de 69 perches j5 aune* , même commune , 
au lieu dit Haut Sai t.

4. Unede 23 peiches 98 aunes, située entre la voie d’Qu- 
peye, commune susdite.

5. Une de 43 perche* 60 aune», située audit lieu Lovinfosse, 
xuême commune.

6. Et une de 3o perches 56 aunes , située sur le Haut Sart , à 
la voie de Herniée , commune dudit Herstal.

S’adresser audit Me. Busart, pour connaître les prix et 
conditions.

(91) Le notaire Pâque, exposera en vente publique aux en 
chères, le dimanche 25 de ee mois , à deux heures de reif 
vée, en la demeure de M. Lambert Rasquinet, à Jupille.

Une prairie de 78 perches 470 palmes P.-B., située en Hd 
pay, audit Jupille , tenant du levant à la veuve Decheane il 
Jean Massin , du midi et du nord au chemin et du couchant I 
L.JRasquinet et autres. S’adresser audit notaire pour connaît« 
les conditions.

Le jeudi 1er. mars, à deux heures de l’après midi, onpw 
cédera , en vertu de jugement, à la vente publique aux enchêrs 
en présence de M. le juge de paix des quartiers du Nord et I* 
l’Est, en son bureau rue Neuvice, n. 939 , par le ministère I' 
Me. Parmentier, notaire , des maisons situées à Liège, ayant 
appartenu à feu la dame, veuve Jacques, née Stappers, dont» 
désignation suit :

i. Une belle et grande maison près la porte St. Léonard, a«'
méro 621 , propre au commerce par sa situation à portee
■mm .2 V X _ _ S _ _I _ JL_" ____ A.1. ___— n v*QflMeuse et de la douane , composée de trois quartier* sépares 
cour , écurie, grandes caves , beaux greniers et un jardin B 
derrière. ,

2. Une maison en deux quartier» séparés avec cour, r«6
vant St. Thomas, n. 282. , ,

3. Une petite maison attenant à la précédente, rue n®
Chaîné , n. 280. ... r,i,,

4- Une antre petite maison joignant, n. 281 , rué de la U»
5. Une maison avec verger , située sur la Fontaine, n- tijv
6. Et une autre maison sur la Fontaine, n. 19 , avec jar<1

donnant sur le quai de la Sauvenière. _ ^
Le cahier des charges est déposé au bureau rue Neuvice,n-S. 

et en l’étude dudit notaire , place de la Comédie , n. 7°4* l

Maison à vendre propre au commerce , le samedi aî févrif
iiaateuu c* «ouui v. j/. opv «« ------------? ----------- j, 1

1827 , à dix heures du matin , il sera procédé , en letu - 
notaire Chapelle, à Huy, à la vente aux enchères pubhq«eS

. . r •. r r n/r 1 y __ Jî t HilV 1maison cotée n. 119 , située sur le Marché , audit HuJ ait*
cour et petit bâtiment derrière. S’adresser audit n. poufv°'t
V.UIU OI. pui.il, WUVilUbUl, UK» 1.1V101 w» uuxwov» ---- I ,

dite maison et en l’étude dudit notaire pour prendre in>f , ^ 
de cahier des charges et des titres de propriété. ‘

Vsnts d’une usine à canons de fusil avec une meule à é0>
1rs canons, et une les baguettes , quatre bancs de forage

fil»

neau, roue, et son coup d’eau qui est un des meilleure J 
istenl sur la rivière de la Vesdre.
Cette usine est située à Chaufontaine vis-à vis l’hôtel ^ ^ 

Cloud , elle a été bâtie à neuf en 1817, et constroi ® ■
nière à pouvoir y établir au premier et au deuxième e & L 
assortiment de filature, cet établissement était avant 1 pj,
Cnfrir, c n v martnipls rîiE mata nnnvvnît PllCOrô le ,forge aux martinets , dit maka, pourroit encore le ‘ 
nn nonrroit même v établir soit moulin é farine, P r

[en1

u(i

Chambre garnie à louer , rue St. Jean en isle , n. 779. (189)

on pourroit même y établir soit moulin é ----- -,
foulerie, ou tout autre objet qui exige un moteur a 

La vente aura lieu lecinq mars 1827 , à onze heure 
tin , dans une des salles de l’hôtel des Grands-Bains , |ti 
fontaine, par le ministère du notaire Bertrand, chez (Ji 
peut prendre connaissance du cahier des charges.

Liese, imprimerie de H. Lig^ac, échieur du journal, rue Souverain-Pont, n". 3a0.


